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Une rentrée studieuse et préoccupante pour les OS après une CPN ‘à blanc’ ! 

Après une CPN RSI sans avancée en juillet, la rentrée syndicale sera préoccupante.  

Une CPN est prévue le 10 septembre afin d’examiner les offres reçues pour les contrats de garanties de prévoyance et 
couverture complémentaire santé du personnel, un sujet pour lequel la CFTC sera à l’écoute de ce point important pour 
émettre un avis sur les offres reçues dans le cadre du marché public dont la prise d’effet est pour le 1er janvier 2016 
et dont l’appel d’offres fut contesté. 

L’interprétation des propositions fera sans aucun doute débat.  

La présentation par l’employeur étant sujette à caution 

Dur constat après la CPN du 2/7 dernier. La CFTC dénonce l’absence de toute avancée : 

1. Sur le Travail à distance, après les réunions du groupe de travail, la CFTC constate l’échec des négociations.  

La CFTC déplore une proposition d’accord ‘frileuse’ calquée sur l’ucanss quand cela arrange : 

- L’employé ne doit pas avoir à télé-travailler avec son matériel personnel, 
- L’indemnisation proposée de 10 € est nettement insuffisante pour prendre en compte tous les frais occasionnés,  
- La position au regard du maintien des tickets restaurant est à préciser. 

2. Sur le projet d’accord d’accompagnement et de garanties conventionnelles : 

La CFTC constate qu’il reste un potentiel d’amélioration important et regrette que les premières opérations se 
soient faites en dehors de la Commission Paritaire, ce qui suscite notre méfiance ainsi que de fortes inquiétudes 
pour l’avenir. 

Nous sommes très loin du compte et encore plus de toute signature ! 

 La CFTC souhaite un accord toutes catégories de personnel confondues.  

L’annonce de dispositions spécifiques pour les agents de direction semble se dessiner : convocation de la CPN des 
Agents de Direction fixée au 18 septembre et un groupe de travail spécifique ADD lancé nous font craindre un retour à 
2006, ces échecs et une réminiscence d’une gestion du changement d’une rare incompétence et en conséquence  d’un 
retour à l’obscurantisme le plus sombre. (à suivre).  

3. La négociation salariale a été évoquée en « Questions diverses », la CFTC demande la réouverture des négociations 
pour les salaires 2015 et le Président de la CPN « en prend note ! » et puis c’est tout… 

Il est donc grand temps pour ceux qui ne le sont pas de se syndiquer ! 

Les prochaines CPN sont fixées aux 10 et 18 septembre 2015. 

Etaient présents à la CPN, Stanislas Hounhouayenou et Claude Laroche. 

Suivez-nous sur notre blog http://cftc-mutualite-rsi.viabloga.com 

et sur Twitter  @snacoscftc 


